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RE PONSE A L’AVIS DE LA MRAE 

Avis  

 

 

 

 

 

Réponse 

Ces différents points seront améliorés 

Avis  

 

Réponse 

La collectivité n’a pas l’intention de détruire cette zone humide, et dans le cadre des études de 
faisabilité à venir elle mènera les études environnementales prévues par le code de l’environnement 
dans le cadre de la démarche ERC 

Ces études relèvent bien de la phase opérationnelle et non de la phase de planification. 

 

Avis  

 

Réponse 

L’évaluation environnementale a montré que celte emplacement réservé concerne une plateforme 
artificialisée déjà aménagée, l’emplacement réservé est ici un outil d’acquisition foncière, en rendant 
la collectivité prioritaire en cas de vente de cet espace de propriété privée. Il ne s’agit pas de 
l’aménager plus, mais de l’acquérir pour un usage public. L’emplacement réservé est donc sans 
incidence sur le corridor présent à proximité. 
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Avis  

 

 

 

 

 

 

Réponse 

La collectivité ne prévoit pas de détruire des haies, encore une fois les études de faisabilité 
techniques dont environnementales doivent être lancées avant tout aménagement. Elles donneront 
lieu à des mesures dans la cadre de la démarche ERC en fonction du projet précisé. Ces études 
interviennent bien dans le cadre opérationnel et non en phase de planification du PLUI 

 

 


